
à Beygeas 

Sur l’étang du groupement des AAPPMA 

de Limoges 

Jeudi  31 Août 

2017 

CONCOURS DE PÊCHE 
(réservé aux plus de 50 ans) 
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Amorce limitée à 3 litres  

fouillis et vers de vase 

interdits 

Inscriptions (8 euro) à partir de 13 h 30  

Pêche à l’anglaise interdite 


